
PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 NOVEMBRE 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq novembre, à vingt heures quarante-cinq. 
Le Conseil Municipal de la commune de Juscorps, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Corinne RIVET BONNEAU, Maire. 
Etaient présents : Mesdames Catherine DECHAINE, Aurélie MORISSEAU, Corinne RIVET 
BONNEAU et Messieurs Michel AUJARD, Didier BLAUD, Dominique CHARENTON, 
Francis PIQUEREAU et Damien RIVET 
Absents excusés : Mrs Sébastien GERON (pouvoir donné à Corinne RIVET BONNEAU), 
Sébastien JORIGNE  
 
Secrétaire de séance : Mr Didier BLAUD 

 
Membres en exercice : 10  Membres présents : 8   Membres votants : 9 
 

************************ 
Le procès-verbal du 21 octobre 2025 n’appelant aucune remarque, est adopté à l’unanimité. 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 Adhésion à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » souscrite 

par le Centre de Gestion des Deux-Sèvres 
Le Conseil municipal,   
Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire 
de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
Vu la délibération du CDG79 n°2025-10 en date du 31 mars 2025 autorisant le lancement d’une 
procédure de consultation pour le risque « prévoyance » pour le compte des collectivités et 
établissements publics du département des Deux-Sèvres, pour assurer le renouvellement de la 
convention de participation, 
Vu la délibération du CDG79 n° 2025-2 en date du 7 juillet 2025 portant choix de l’attributaire 
de la convention de participation pour le risque « Prévoyance », 
Vu la délibération n°2025-4 du Conseil d’administration du CDG79 en date du 7 juillet 2025 
adoptant une tarification pour l’adhésion aux contrats collectifs, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 janvier 2025 donnant mandat au CDG 79 
pour lancer la consultation, afin de trouver un opérateur (Mutuelle, assureur) pour conclure une  
nouvelle convention de participation à adhésion facultative pour le risque prévoyance,  
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion des Deux-Sèvres et la 
Mutuelle Nationale Territoriale,  
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du du 24 novembre 2025 
Considérant que depuis le 1er janvier 2025, les employeurs publics territoriaux doivent 
contribuer au financement des garanties d’assurance en matière de PSC prévoyance, pour un 
montant minimum de 7 euros brut mensuels,  
 



        Exposé des motifs :  
A l’issue de la procédure de consultation engagée le 1er avril 2025, le conseil d’administration 
du CDG79, par délibération du 7 juillet 2025, a retenu l’offre Prévoyance de la Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) /RELYENS (pour la gestion déléguée). Le CDG 79 a validé 
l’attribution de la convention de participation à l’organisme d’assurance MNT et la souscription 
d’un contrat collectif d’assurance à adhésion facultative, pour une durée de 6 ans à compter 
du 1er janvier 2026.  
La convention de participation prévoyance MNT/Relyens actuellement en cours (2020-2025) 
arrive à son terme le 31 décembre 2025. Par conséquent, il est proposé à l’ensemble des 
collectivités et établissements publics d’adhérer à la nouvelle convention de participation 
« prévoyance » à effet du 1er janvier 2026.  Les agents adhérents à la convention actuelle 
devront donc procéder également à une nouvelle adhésion individuelle pour conserver leurs 
garanties prévoyance au 1er janvier 2026.  
 
Conformément aux dispositions du décret n°2022-581 du 20 avril 2022, la convention de 
participation MNT-CDG79 intègre au 1er janvier 2026 : 

- les garanties obligatoires : incapacité de travail (maintien de salaire) et invalidité 
permanente 

- les garanties optionnelles :  
o décès toutes causes / Perte totale et irréversible d’autonomie,  
o perte de retraite, 
o option Régime indemnitaire : versement IJ en congé de longue maladie, longue 

durée, de grave maladie à plein traitement pour compenser la perte de régime 
indemnitaire. 

 
Peuvent adhérer au contrat les agents fonctionnaires ou agents contractuels de droit public et de 
droit privé recensés dans les effectifs de la collectivité, et ce sans questionnaire médical. Les 
taux de cotisation (indiqués en annexe) sont identiques pour tous les agents adhérents, quel que 
soit leur âge.   
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent adhérer librement à la 
convention de participation PREVOYANCE proposée par le CDG79, sur délibération de leur 
assemblée délibérante, après consultation de leur comité social territorial. Il appartient à 
l’assemblée délibérante de fixer le montant de la participation financière accordée à chaque 
agent qui choisira d’adhérer au contrat collectif MNT, en application de la convention de 
participation signée avec le CDG79. La participation est versée sous forme d’un montant 
unitaire par agent. Tous les agents, quel que soit leur statut (contractuel, fonctionnaire) et quel 
que soit le nombre d’heures de leur emploi, perçoivent le même montant de participation.  
L’assemblée délibérante peut néanmoins décider de moduler le montant de la participation 
selon les revenus ou la situation familiale dans un but d’intérêt social. 
 
Informés des garanties et des taux proposés, les agents sont libres d’adhérer au contrat collectif 
MNT proposé par la collectivité. La mise en place d’une nouvelle convention de participation 
prévoyance permet aux agents actuellement adhérents, de revoir leurs garanties, à la hausse ou 
à la baisse, en ajoutant ou en supprimant des garanties optionnelles. 
 
La participation financière de l’employeur est attachée à la convention de participation à 
laquelle elle adhère. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas, ne pourront percevoir la 
participation employeur, y compris ceux qui disposent d’un contrat prévoyance labellisé.  
 



Il est précisé que la signature de la convention de participation Prévoyance engage la collectivité 
à signer la convention d’adhésion « Protection sociale complémentaire -  pilotage des 
conventions de participation » avec le CDG79, et à verser une contribution au CDG79, une 
seule fois à l’adhésion. La tarification est établie au regard du nombre d’agents CNRACL et 
ircantec en position d’activité ou en congé parental au 1er janvier de l’année du contrat (annexe 
projet de convention). La tarification est dégressive si la collectivité adhère aux conventions de 
participation pour les risques santé et prévoyance du CDG79. 
 
 Au vu des éléments ci-dessus exposés,  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance» » conclue entre 
le Centre de gestion 79 et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) /RELYENS, à effet 
au 1er janvier 2026 ; 

- de verser une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi 
qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité 
ayant souscrit au contrat Prévoyance MNT proposé dans le cadre de la convention de 
participation sur le risque «Prévoyance » du CDG79,  

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 30 € bruts, 
par agent, par mois, 

- d’autoriser Mme le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de 
participation MNT pour le risque Prévoyance, tout acte en découlant et tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

- Prend acte que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution 
financière des collectivités et établissements publics au CDG79, versée à l’adhésion, 
pour le suivi et le pilotage de la convention de participation, et autorise Mme le Maire 
à signer la convention « Protection sociale complémentaire -  pilotage des conventions 
de participation » avec le CDG79,  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants, et notamment les crédits nécessaires au 
versement de la participation financière aux agents. 

 

 Adhésion à la convention de participation pour le risque « Santé » souscrite par le 
Centre de Gestion des Deux-Sèvres 

Le Conseil municipal,   
Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire 
de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
Vu la délibération du CDG79 n°2025-11 en date du 31 mars 2025 autorisant le lancement d’une 
procédure de consultation pour le risque Santé pour le compte des collectivités et établissements 
publics du département des Deux-Sèvres,   
Vu la délibération du CDG79 n° 2025-3 en date du 7 juillet 2025 portant choix de l’attributaire 
de la convention de participation pour le risque « Santé », 



Vu la délibération n°2025-4 du Conseil d’administration du CDG79 en date du 7 juillet 2025 
adoptant une tarification pour l’adhésion aux contrats collectifs, 
Vu la délibération du municipal, en date du 27 janvier 2025 donnant mandat au CDG 79 pour 
lancer la consultation, afin de trouver un opérateur (Mutuelle, assureur) pour conclure une 
convention de participation à adhésion facultative pour le risque santé,  
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion des Deux-Sèvres et la 
Mutuelle Nationale Territoriale,  
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 novembre 2025 
Considérant qu’à compter du 1er janvier 2026, les employeurs publics territoriaux devront 
contribuer au financement des garanties d’assurance en matière de PSC santé, pour un montant 
minimum de 15 euros brut mensuels. 
 

        Exposé des motifs :  
A l’issue de la procédure de consultation engagée le 1er avril 2025, réalisée dans le cadre d’une 
démarche mutualisée avec les CDG 17 et 40, et portée par le CDG33, le conseil 
d’administration du CDG79, par délibération du 7 juillet 2025, a retenu l’offre Santé de la 
Mutuelle Nationale Territoriale (MNT). Le CDG 79 a validé l’attribution de la convention de 
participation à l’organisme d’assurance MNT et la souscription d’un contrat collectif 
d’assurance à adhésion facultative, pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2026.  
Ce contrat collectif comprend 4 niveaux de garanties proposés au choix des agents, avec une 
tarification adaptée par tranche d’âge et s’adresse aux agents actifs, fonctionnaires ou agents 
contractuels de droit public/privé, aux retraités ainsi qu’à leurs ayants droit.  
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer librement à 
la convention de participation SANTE proposée par le CDG79, sur délibération de leur 
assemblée délibérante, après consultation de leur comité social territorial. Il appartient à 
l’assemblée délibérante de fixer le montant de la participation financière accordée à chaque 
agent qui choisira d’adhérer au contrat collectif MNT, en application de la convention de 
participation signée avec le CDG79. La participation est versée sous forme d’un montant 
unitaire par agent. Tous les agents, quel que soit leur statut (contractuel, fonctionnaire) et quel 
que soit le nombre d’heures de leur emploi, perçoivent le même montant.  
L’assemblée délibérante peut néanmoins décider de moduler le montant de la participation 
selon les revenus ou la situation familiale dans un but d’intérêt social. 
 
Informés des garanties proposées, les agents sont libres d’adhérer au contrat collectif MNT 
proposé par la collectivité. La participation financière de l’employeur est attachée à la 
convention de participation à laquelle elle adhère. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas, ne 
pourront percevoir la participation employeur, y compris ceux qui disposent d’un contrat 
mutuelle santé labellisé.  
 
Il est précisé que la signature de la convention de participation Santé engage la collectivité à 
signer la convention d’adhésion « Protection sociale complémentaire -  pilotage des 
conventions de participation » avec le CDG79, et à verser une contribution au CDG79, une 
seule fois à l’adhésion. La tarification est établie au regard du nombre d’agents au 1er janvier 
de l’année du contrat. La tarification est dégressive si la collectivité adhère aux conventions de 
participation pour les risques santé et prévoyance du CDG79. 

 
 Au vu des éléments ci-dessus exposés,  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » » conclue entre le 
Centre de gestion 79 et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT), à effet au 1er janvier 
2026 ; 



- de verser une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi 
qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité 
ayant souscrit au contrat MNT proposé dans le cadre de la convention de participation sur 
le risque « santé » du CDG79,  

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 30 € bruts, 
par agent, par mois. 

- d’autoriser Mme le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de 
participation MNT pour le risque Santé, tout acte en découlant et tous les documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

- Prend acte que l’adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution 
financière des collectivités et établissements publics au CDG79, versée à l’adhésion, 
pour le suivi et le pilotage de la convention de participation, et autorise Mme le Maire 
à signer la convention d’adhésion « Protection sociale complémentaire -  pilotage des 
conventions de participation » avec le CDG79,  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants, et notamment les crédits nécessaires au 
versement de la participation financière aux agents. 
 

 Création d’un poste de rédacteur 
Mme le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L. 313-1 du 

code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité (ou de l’établissement).  

Mme le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des 
missions suivantes : avancement de grade par voie de promotion interne dérogatoire 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au conseil municipal de créer, à 
compter du 1er janvier 2026, un emploi permanent de secrétaire générale de mairie relevant 
de la catégorie hiérarchique B et du grade de rédacteur à temps non complet dont la durée 
hebdomadaire de service est fixée à 19/35ème. 

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.   
Le poste est pourvu à titre exclusif par la voie de l’avancement de grade. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de créer un emploi permanent sur 

le grade de rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B pour effectuer les missions de 
secrétaire générale de mairie à temps non complet à raison de 19/35ème à compter du 1er 
janvier 2026. 

 
 Fermeture d’un poste d’adjoint administratif principal 1ère classe 

Mme le Maire fait part au conseil municipal qu’il faudra fermer le poste d’adjoint 
administratif principal 1ère classe lorsque l’agent en poste sera nommé rédacteur. La décision 
sera soumise au Comité Social Territorial du Centre de Gestion des Deux-Sèvres pour avis 
préalable. 
  

ACHAT DE PARCELLES « ROUTE DE FORS » 
Mme le Maire donne lecture du courrier émanant de Mr Michel BROSSARD qui souhaite 

céder pour l’Euro symbolique à la commune les parcelles ZA 132 (5m²), ZA 135 (52m²) et  ZA 
137 (55m²) qui constituent l’alignement devant le « 300 Route de Fors ». 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- Accepte de reprendre les parcelles ZA 132, ZA 135 et ZA 137 pour une 
superficie totale de 112 m² pour l’Euro symbolique 

- Dit que les frais de notaire seront à la charge de la commune 
- L’Office Notarial de Prahecq est désigné comme notaire 
- Autorise le maire à signer tous les documents s’y afférent 

 



REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ORANGE 
Madame le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de 

prendre une délibération afin de percevoir la redevance pour occupation du domaine public 
France Télécom et donne lecture du détail suivant : 
 

Artère aérienne 1,78 km x 64.87 € = 115.47 € 
Artère en sous-sol 3,890 km x 48.65 € = 189.25 € 
Armoires   0,50 m² x 32.44 € = 16.22 € 

    TOTAL  320.94 € 
 
  Après en avoir délibéré, le Conseil municipal valide les montants de la redevance pour 
occupation du domaine public France Télécom et autorise le Maire à signer tous les documents 
s’y afférent. 

    
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 Logement :  
o le DPE étant caduque. Des devis ont été demandés auprès de Allodiagnostic 

(717.60€ TTC) et de 2BVallans Diagnostic (531.00€ TTC). La commune est en 
attente d’un 3ème devis. Le conseil municipal autorise Mme le Maire à choisir le 
meilleur devis. 

o Recours contre l’ancien locataire : suite aux dégâts constatés lors de l’état de 
lieux de sortie du logement par le locataire, un courrier en recommandé avec 
accusé de réception lui a été adressé pour l’informer du montant du préjudice à 
sa charge et la demande de remboursement. Ce courrier n’ayant pas été retiré 
par ledit locataire, la question s’est posée en conseil pour la poursuite du recours. 
Le conseil a décidé de poursuivre le recours et d’étudier les différentes actions 
à mettre en œuvre pour récupérer le montant du préjudice.  

 Accident sur la voie publique « route de Niort » : Mme le Maire informe le conseil 
municipal qu’un accident a eu lieu le 9 novembre 2025. Une voiture est venue percuter 
le mur de la propriété située au 315 « chemin du moulin » (mur qui longe la route de 
Niort) et a détruit et arraché le panneau de signalisation « Le Grand Noyer ». Une 
expertise aura lieu le 12 décembre 2025. 
 Restaurant scolaire de Saint Martin de Bernegoue : Mme le Maire informe le 
conseil municipal que la cantinière de Saint Martin de Bernegoue fait valoir ses droits à 
la retraite en mars 2026. Différentes pistes sont actuellement étudiées mais en attente 
d’informations complémentaires : livraison des repas par un prestataire comme 
Restoria, fourniture des repas par la commune de Fors via le restaurant scolaire. Une 
décision sera prise lors d’un prochain conseil. 
 Arrêt de bus et abri bus : La Communauté d’Agglomération du Niortais a diligenté 
des sociétés pour matérialiser au sol l’arrêt de bus devant la mairie et installer d’un abri 
bus. Après concertation, l’abri bus sera implanté dans le jardinet au coin de la mairie 
 Animation de Noël : Projection d’un film de Noël le 22 décembre 2025 à partir de 
19h30. 
  Prochain conseil : 16 décembre 2025 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Le Maire       Le secrétaire de séance 
Corinne RIVET BONNEAU     Mr Didier BLAUD 
 
 


